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LES SOUSSIGNES : 

- POLYCLINIQUE SAINT CÔME, 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 1.992.000 Euros dont le siège social 

est sis 7 Rue Jean-Jacques Bernard, 60200 Compiègne, immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de Compiègne sous le numéro 926.120.155, représentée par son Directeur 

Général, Monsieur Benoît Garriot, 

- GROUPE SANTE VICTOR PAUCHET, 

Société par Actions Simplifiée au capital de 794.845,17 Euros, dont le siège social est situé au 

45 Rue Alexandre Dumas à Amiens (80090), immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés d’Amiens sous le numéro 894.694.181, représentée par son Président, 

Monsieur Stéphan de Butler d’Ormond, 

- VIVRE PLEINEMENT, 

Association reconnue d’intérêt général déclarée à la Préfecture de la Somme le 30 octobre 2020 

et soumise à la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé 2 avenue d’Irlande à Amiens 

(80000), immatriculée au Répertoire National des Associations sous le numéro W802017908 et 

au Répertoire des Entreprises de l’INSEE (SIRENE) sous le numéro 924.094.584, représentée 

par son Président, Monsieur Stéphan de Butler d’Ormond, 

- COMMUNAUTE COMMUNES AIRE CANTILIENNE, 

Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) dont le siège est sis 1 Avenue du 

Général de Gaulle, 60500 Chantilly, immatriculée au Répertoire des Entreprises de l’INSEE 

(SIRENE)   sous   le   numéro   246.000.764,   représentée   par   son 

Président, Monsieur François Deshayes, 

ont établi ainsi qu’il suit les statuts de l’association qu’ils sont convenus de constituer (ci-après 

l’« Association »). 

TITRE I 

 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE 

 

Article 1 - Forme 

L’Association constituée aux termes des présentes est régie par les dispositions de la loi du 

1er juillet 1901, du décret du 16 août 1901, par toutes autres dispositions légales et réglementaires en 

vigueur ainsi que par les présents statuts. 

 

Article 2 - Objet 

L’Association a pour objet : 

- toutes opérations se rapportant à l’exploitation de toute entité sanitaire et de tout établissement 
dispensant des soins à la personne, et dans un établissement dit « Hôpital Les Jockeys » sis à 
Gouvieux (60270) sous le statut d’établissement de santé privé d’intérêt collectif au sens de 
l’article L6111-1 du Code de Santé Public, notamment : 

o de délivrer les soins et d’assurer le diagnostic, la surveillance et le traitement des malades et 
des blessés, 

o de mener des actions de prévention et d’éducation à la santé, 

o de participer à la coordination des soins en relation avec les membres des professions de 
santé, 

o de mener une réflexion sur l’éthique et de participer à la formation des professionnels des 
soignants ; 

https://www.lexis360intelligence.fr/legie-france/document/LG_FULLTNC-SLD-JORFTEXT000000668093_0Y6X?doc_type=sources_legislation&source_nav=EN_KEJC-221627_0KST&source=renvoi
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- toutes opérations se rapportant à l’exploitation de toute entité médico-sociale ou sociale ; 

- la participation de l’association par tous moyens, à toutes entreprises, sociétés ou association, 
groupements de coopération, créés ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet social, notamment 
par voie de création d’associations ou de sociétés nouvelles, d’apport commandite, souscription 
ou achat de titres ou droits sociaux, fusion alliance ou association en participation ; 

et généralement, directement ou indirectement, toutes opérations financières, commerciales, 

industrielles, mobilières et immobilières compatibles avec cet objet, qui s’y rapportent, et contribuent 

à sa réalisation. 

L’association a vocation, par une contribution directe ou indirecte à une offre effective de soins de 

qualité en région, à participer à la protection de la santé publique, aux actions sociales et d’utilité 

publique et aux actions du service public hospitalier. 

 

Article 3 – Dénomination 

La dénomination de l’Association est : HOPITAL LES JOCKEYS 

 

Article 4 – Siège social 

Le siège social est fixé : 45 rue Alexandre Dumas, 80090 AMIENS. 

 

Article 5 – Durée 

La durée de l’Association est illimitée. 

 

 

TITRE II 

 

MEMBRES DE L’ASSOCIATION 

 

Article 6 – Composition 

L’Association se compose de membres de droit et de membres titulaires, à savoir : 

a) Sont membres de droit : 

- POLYCLINIQUE SAINT CÔME, 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 1.992.000 Euros dont le siège 

social est sis 7 Rue Jean-Jacques Bernard, 60200 Compiègne, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Compiègne sous le numéro 926.120.155, 

- GROUPE SANTE VICTOR PAUCHET, 

Société par Actions Simplifiée au capital de 794.845,17 euros, dont le siège social est situé 

au 45 Rue Alexandre Dumas à Amiens (80090), immatriculée au Registre du Commerce et 

des Sociétés d’Amiens sous le numéro 894.694.181, 

- VIVRE PLEINEMENT, 

Association déclarée à la Préfecture de la Somme le 30 octobre 2020 et soumise à la loi du 

1er juillet 1901, dont le siège est situé 2 avenue d’Irlande à Amiens (80000), immatriculée au 

Répertoire National des Associations sous le numéro W802017908 et au Répertoire des 

Entreprises de l’INSEE (SIRENE) sous le numéro 924.094.584, 

- COMMUNAUTE COMMUNES AIRE CANTILIENNE, 

Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) dont le siège est sis 1 Avenue 

du Général de Gaulle, 60500 Chantilly, immatriculée au Répertoire des Entreprises de 
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l’INSEE (SIRENE) sous le numéro 246.000.764, 

Ils sont dispensés du paiement de toute cotisation. 

b) Sont membres titulaires les personnes physiques ou morales dont la candidature, présentée par 

deux membres de droit, aura été agréée par l’assemblée générale extraordinaire dont la décision 

en la matière est discrétionnaire et n’a pas à être motivée. 

La demande d’agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception, ou remise en main propre, adressée au Président et à chaque membre de droit et 

indiquant les nom, prénoms, adresse, nationalité du candidat ou s’il s’agit d’une personne 

morale, son identification complète (dénomination, siège social, numéro SIREN, montant et 

répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux). 

L’adhésion des membres titulaires est valable pour une année à compter de la date de l’agrément. 

 

Article 7 – Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre de l’Association se perd : 

- par l’effet du retrait notifié par le membre retrayant, moyennant le respect d’un préavis de Deux 

(2) mois, par lettre recommandée avec avis de réception ou lettre remise en main propre au 

président de l’Association ; 

- par le décès du membre ; 

- par la dissolution, pour quelque cause que ce soit, des personnes morales membres, ou leur mise 

en liquidation judiciaire, 

- par l’exclusion prononcée par l’assemblée générale extraordinaire pour motif grave (constitue 

un motif grave une condamnation pour crime, toute action de nature à porter significativement 

préjudice, directement ou indirectement, aux activités de l'association ou à sa réputation), le 

membre intéressé ayant été préalablement invité à se présenter en personne devant l’assemblée 

pour fournir des explications. Le membre encourant l’exclusion prend part au vote. 

 

 

TITRE III 

RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 

 

Article 8 – Ressources annuelles 

 

Les ressources de l’Association se composent : 

- du produit de ses activités, notamment ceux issus des organismes des régimes obligatoires et/ou 

complémentaires d’assurance maladie ; 

- des subventions et financements qui peuvent lui être accordées par l’Etat et par tout autre 

organisme compétent (agence régionale de santé, collectivités locales, assurance maladie, …) ; 

- des revenus des biens ou valeurs que l’Association possède, ainsi que des droits qu’elle détient ; 

- du produit des libéralités et dons ; 

- des capitaux provenant des économies réalisées sur son budget annuel ; 

- de toute autre ressource autorisée par la loi. 

 

 

Article 9 – Comptes annuels – Exercice comptable 

La comptabilité est tenue selon les règles légales, dans les conditions définies aux articles L. 612-1 
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à L. 612-3 du code de commerce, avec établissement d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une 

annexe, conformément au plan comptable en vigueur. 

L’exercice comptable de l’Association débute le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de 

chaque année. 

Par exception, le premier exercice de l’Association débutera à compter de la signature des présents 

statuts pour se terminer le 31 décembre 2025. 

 

Article 10 – Président et Vice Président 

a) Règles communes 

L’Association est dirigée par un Président (personne physique ou morale, membre ou non) 

nommé par l’assemblée générale, pour une durée de Deux (2) ans prenant fin au terme de 

l’assemblée générale statuant sur l’approbation des comptes du dernier exercice clos. 

Lorsque l’assemblée appelée à statuer sur la désignation d’un nouveau Président et/ou d’un 

nouveau Vice-Président ne procède pas à cette désignation, le mandat du Président et/ou du Vice- 

Président sortant est automatiquement prorogé jusqu’à la décision des membres procédant à la 

(aux) nomination(s) requise(s). La durée du mandat du Président et/ou Vice-Président ainsi 

nommé est égale à la durée restant à courir de la période biannuelle en cours et prend fin au terme 

de l’assemblée générale statuant sur l’approbation des comptes du dernier exercice clos ainsi qu’il 

est précisé à l’alinéa précédent. 

Le Président est assisté dans l’exercice de ses fonctions par un Vice-Président, désigné 

concomitamment et dans les mêmes conditions que le Président. 

Le Président et le Vice-Président : 

- sont révocables pour motif grave tel que défini à l’article 7 ci-dessus, à tout moment et sans 

préavis, sur décision de l’assemblée générale, après avoir eu la possibilité de s’expliquer 

devant ladite assemblée, 

- ont chacun droit au remboursement, sur justificatifs, des frais qu’ils exposent dans 

l’accomplissement de ces fonctions. 

En cas de vacance du mandat de Président ou de Vice-Président, le Président ou le Vice- 

Président demeuré en fonctions provoque une décision des membres de l’association pour 

procéder à la désignation du Président ou Vice-Président remplaçant. La durée du mandat du 

Président ou Vice-Président ainsi nommé en remplacement est égale à la durée restant à courir du 

mandat de son prédécesseur. 

b) Pouvoirs du Président 

Le président est chargé d’assurer le bon fonctionnement de l’Association, sous réserve des 

attributions dévolues à l’assemblée générale et des dispositions ci-après. 

Le président : 

- représente l’association dans tous les actes de la vie civile et possède tous pouvoirs à l’effet de 

l’engager. En particulier, et sans que cette liste soit exhaustive, il est habilité à signer au nom 

et pour le compte de l’association tout contrat ou tout dossier de demande d’attribution ou de 

renouvellement d’autorisation d’activités de soins ou d’installation d’équipements matériels 

lourds, ou de subvention, et, plus généralement, tous actes nécessaires à la mise en œuvre de 

l’objet social, 

- représente l’association dans toute action de conciliation et en justice, tant en demande qu’en 

défense, peut consentir toute transaction et former tout recours, 

- convoque les assemblées générales. Il présente un rapport de gestion à l’assemblée amenée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos, 

- exécute toutes les formalités et démarches incombant à l’association ou que celle-ci désire 
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entreprendre, 

- rédige les procès-verbaux des réunions des assemblées et, en général, toutes les écritures 

concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception des écritures comptables, 

- peut déléguer à toute personne certains des pouvoirs ci-dessus énoncés. La représentation de 

l’Association en justice ne peut en particulier être assurée que par un mandataire que si celui- 

ci dispose d’un pouvoir spécial du président. 

c) Pouvoirs du Vice-Président 

Le vice-président est chargé d’assister le président de l’Association et de le représenter en cas 

d’empêchement. 

Sous réserve des limitations fixées par l’assemblée générale lors de sa nomination, il dispose des 

mêmes attributions que celles du président visées à l’article 10 b) des présentes. 

 

Article 11 – Trésorier et Trésorier-adjoint 

a) Règles communes 

L’Association est dotée d’un Trésorier et d’un Trésorier-Adjoint (personnes physiques ou 

morales, membres ou non) nommés par l’assemblée générale pour une durée de Deux (2) ans 

prenant fin au terme de l’assemblée générale statuant sur l’approbation des comptes du dernier 

exercice clos. 

Lorsque l’assemblée appelée à statuer sur la désignation d’un nouveau Trésorier et/ou d’un 

nouveau Trésorier-Adjoint ne procède pas à cette désignation, le mandat du Trésorier et/ou du 

Trésorier-Adjoint sortant est automatiquement prorogé jusqu’à la décision des membres 

procédant à la (aux) nomination(s) requise(s). La durée du mandat du Trésorier et/ou du Trésorier- 

Adjoint ainsi nommé est égale à la durée restant à courir de la période biannuelle en cours et prend 

fin au terme de l’assemblée générale statuant sur l’approbation des comptes du dernier exercice 

clos ainsi qu’il est précisé à l’alinéa précédent. 

Le Trésorier et le Trésorier-Adjoint : 

- sont chacun révocable pour motif grave tel que défini à l’article 7 ci-dessus, à tout moment et 

sans préavis, sur décision de l’assemblée générale, après avoir eu la possibilité de s’expliquer 

devant ladite assemblée, 

- ont chacun droit au remboursement, sur justificatifs, des frais qu’ils exposent dans 

l’accomplissement de ces fonctions. 

En cas de vacance du mandat de Trésorier ou de Trésorier-Adjoint, le Président ou le Vice- 

Président demeuré en fonctions provoque une décision des membres de l’association pour 

procéder à la désignation du Trésorier ou de Trésorier-Adjoint remplaçant. La durée du mandat 

du Trésorier ou Trésorier-Adjoint ainsi nommé en remplacement est égale à la durée restant à 

courir du mandat de son prédécesseur. 

b) Pouvoirs 

Le Trésorier : 

- fait ouvrir et fonctionner au nom de l’Association, auprès de toute banque ou tout 

établissement de crédit, tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, 

endosse et acquitte tout chèque et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes, 

- procède au paiement des dépenses et à l’encaissement des recettes, 

- supervise les travaux du responsable comptable, qui assure la tenue de la comptabilité, 

- établit ou fait établir sous son contrôle les comptes annuels de l’association, 

- établit ou fait établir sous son contrôle les documents budgétaires et financiers obligatoires 

(EPRD, PGFP, RIA etc..) et contrôle leur exécution, 
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- établit un rapport financier, qu’il présente avec les comptes annuels à l’Assemblée Générale 

ordinaire annuelle. 

Il peut accorder toutes délégations nécessaires ou utiles à l’accomplissement de ses missions, 

Il peut être assisté du Trésorier-adjoint dans l’exercice de ces missions. 

 

 

TITRE V 

ASSEMBLEES GENERALES 

 

Article 12 – Assemblées – Règles générales 

L’assemblée se réunit aussi souvent que nécessaire, et au moins une fois par an. 

Elle est convoquée par le Président. 

 

Un ou plusieurs membres peuvent en outre demander la convocation d’une assemblée générale en 

adressant une demande écrite motivée au Président, précisant l’ordre du jour envisagé : 

- Assemblée Générale Ordinaire (AGO) : la convocation peut être demandée par des membres 

représentant au moins 20 % des voix. Le Président est tenu d’y donner suite dans un délai de 

Quinze (15) jours à compter de la réception de la demande ; 

- Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) : la convocation peut être demandée par des 

membres représentant au moins 33 % des voix. Le Président est tenu d’y donner suite dans un 

délai de Quinze (15) jours à compter de la réception de la demande. 

Si le Président ne convoque pas l’assemblée dans le délai imparti, les membres requérants peuvent 

saisir le Tribunal judiciaire compétent afin d’obtenir la désignation d’un mandataire chargé de 

convoquer l’assemblée. 

Les demandes de convocation ne peuvent être formulées qu’une seule fois par exercice social, sauf 

événement exceptionnel affectant directement la structure ou la pérennité de l’Association. 

 

En cas de liquidation, l’assemblée est convoquée par le ou les liquidateurs. 

Les convocations sont adressées aux membres au moins Huit (8) jours avant la date de l’assemblée, 

par courrier simple ou tout autre mode de transmission de l’écrit (courrier électronique, etc.) et 

précisent : 

- les jour, heure et lieu de tenue de l’assemblée. 

- l’ordre du jour fixé par le président. Quand l’Assemblée Générale est convoquée sur l’initiative 

d’une fraction de ses membres, les questions de leur choix sont inscrites à l’ordre du jour. 

Les assemblées générales se réunissent au siège social de la Société ou en tout autre lieu, déterminé 

par le Président dans la convocation. Elles peuvent également se tenir par visio-conférence, ou par 

tous moyens de télécommunication. Afin de garantir l’identification et la participation effective à 

l’assemblée des membres y participant par des moyens de visioconférence ou de télécommunication, 

ces moyens devront transmettre au moins la voix des participants et satisfaire à des caractéristiques 

techniques permettant la retransmission continue et simultanée des délibérations. 

Les assemblées générales se composent de tous les membres de l’Association. Les membres de droit 

de l’association disposent du nombre de voix suivant pour toute délibération : 

- POLYCLINIQUE SAINT CÔME : Douze (12) voix, 

- GROUPE SANTE VICTOR PAUCHET : Dix-Sept (17) voix, 
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- VIVRE PLEINEMENT : Une (1) voix, 

- COMMUNAUTE COMMUNES AIRE CANTILIENNE : Trois (3) voix, 

soit un total de Trente-Trois (33) Voix. 

Les membres titulaires disposent d’une voix consultative. 

Les personnes morales membres sont représentées par leur représentant légal en exercice, ou par 

toute autre personne dont l’habilitation aura été notifiée à l’Association. 

Chaque membre de l’Association peut se faire représenter à une réunion par un autre membre en 

vertu d’un pouvoir écrit adressé au président. La procuration ne vaut que pour une seule assemblée. 

Toutefois, si l’assemblée n’a pas pu statuer faute de quorum, la procuration vaut pour les assemblées 

successives réunies sur le même ordre du jour. 

L’assemblée est présidée par le Président de l’association. En cas d’empêchement du Président, le 

président de séance est le Vice-Président ou, en son absence, un membre de l’association désigné par 

le Président. 

L’assemblée désigne un secrétaire de séance parmi les membres de l’association ou en dehors d’eux. 

Il peut être établi une feuille de présence indiquant le nom des membres présents ou représentés. Le 

cas échéant, la feuille de présence est émargée par les membres de l’assemblée et certifiée exacte par 

le président de séance. 

L’assemblée générale ordinaire et l’assemblée générale extraordinaire ne délibèrent valablement que 

si au moins Deux (2) membres de l’Association possédant ensemble au moins Quinze (15) Voix sont 

présents ou représentés. 

Lorsque le quorum n’est pas atteint, le président convoque obligatoirement une nouvelle réunion sur 

le même ordre du jour. Dans ce cas, l’assemblée peut valablement délibérer, quel que soit le nombre 

de membres présents ou représentés. 

En cas de réunion d’une Assemblée générale, les délibérations doivent être constatées par écrit dans 

des procès-verbaux établis sur un registre spécial. 

Tous les procès-verbaux sont signés par le Président de séance et par le secrétaire de séance. S’il n’a 

pas été établi de feuille de présence, le procès-verbal doit toutefois être signé par tous les associés 

présents et les mandataires. 

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité du 

Président de séance, du secrétaire de séance, l’identité des membres présents et représentés en 

l’absence de feuille de présence, les documents et informations communiqués préalablement aux 

associés, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque 

résolution le sens du vote. 

Le registre des assemblées générales peut être tenu et les procès-verbaux établis sous forme 

électronique conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le président. En cas de 

liquidation, ils sont valablement certifiés par le liquidateur. 

Les assemblées générales sont qualifiées d’ordinaires ou d’extraordinaires selon la nature des 

décisions à prendre. Leurs décisions régulièrement adoptées sont obligatoires pour tous. 
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Article 13 – Assemblée Générale Ordinaire 

Sans préjudice des autres stipulations des présents statuts, l’assemblée générale ordinaire est 

compétente à l’effet de statuer : 

- sur la nomination, et le cas échéant le remplacement ou la révocation, du Président, du Vice- 

Président, du Trésorier et du Trésorier Adjoint ; 

- sur la nomination, le cas échéant, des commissaires aux comptes, titulaire et suppléant 

conformément à la réglementation ; 

- au moins une fois par an, de préférence dans les Six (6) mois de la clôture de l’exercice, au vu 

des rapports du Président, du Trésorier, et le cas échéant du commissaire aux comptes, sur les 

comptes de l’exercice écoulé, l’affectation des résultats, et, le cas échéant, les conventions 

réglementées ; 

- sur les projets de documents budgétaires et financiers obligatoires (EPRD, PGFP etc..) ; 

- signature de tout Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM), ou avenant audit 

CPOM, concrétisant une orientation stratégique pour l’Association (étant donc notamment 

exclus, sans que cette liste soit exhaustive, les avenants de prorogation, d’actualisation, etc…) ; 

- sur les comptes de liquidation, donner « quitus » au(x) liquidateur(s) et déclarer la clôture de la 

liquidation ; 

d’une manière générale délibérer sur toutes questions portées à l’ordre du jour et qui ne sont pas de 

la compétence de l’assemblée générale extraordinaire. 

 

Ses décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf 

disposition particulière des présents statuts. Les abstentions, les bulletins blancs ou nuls ne sont pas 

retenus pour le calcul de la majorité. 

 

Article 14 – Assemblée Générale extraordinaire 

Sont de nature extraordinaire toutes les décisions emportant modification des statuts ainsi que celles 

dont les présents statuts exigent expressément qu’elles revêtent une telle nature. 

L’assemblée générale extraordinaire est compétente à l’effet de : 

- modifier les dispositions des présents statuts ; 

- prononcer la dissolution de l’Association ; 

- statuer sur la dévolution de l’éventuel boni de liquidation ; 

- fixer les modalités de la liquidation de l’Association et désigner un ou plusieurs liquidateurs ; 

- approuver une fusion, une scission ou l’apport des biens de l’Association ; 

- statuer sur l’agrément ou l’exclusion de membres de l’Association ; 

- préalablement autoriser l’administrateur du GCS Les Jockeys 2 à signer un contrat d’exercice 

entre ledit GCS et un médecin ou sa modification, en cas de désaccord entre le Président et le 

Vice-président. 

Ses décisions sont prises à la majorité des deux-tiers (2/3) des voix des membres présents ou 

représentés. Les abstentions, les bulletins blancs ou nuls ne sont pas retenus pour le calcul de la 

majorité. 

 

Article 15 – Commissaires aux Comptes 

Dans les cas prévus par la loi, il est désigné un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires 

dans les conditions prévues aux présents statuts, et exerçant leur mission conformément à la loi. 

Lorsque le ou les Commissaire(s) aux Comptes titulaire(s) désigné(s) est une ou sont des personne(s) 
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physique(s) ou une ou des société(s) unipersonnelle(s), un ou plusieurs Commissaire(s) aux Comptes 

suppléant(s) appelé(s) à remplacer le ou les titulaire(s) en cas de refus, d’empêchement, démission, 

décès ou relèvement, est ou sont nommé(s) par l’assemblée générale, en même temps que le ou les 

titulaire(s) et pour la même durée. 

Toute mesure sera prise pour que le Commissaire aux Comptes puisse être informé à l’avance et 

recevoir communication des documents dans un délai suffisant pour lui permettre de rédiger les 

rapports ou faire les observations prévues par la loi. 

 

Article 16– Conventions réglementées 

Dans les cas prévus par la loi, le Président, ou, s’il en existe un, le Commissaire aux Comptes, doit 

présenter à l’Assemblée Générale annuelle un rapport sur les conventions réglementées prévu à 

l’article L.612-5 du Code de Commerce. 

L’Assemblée Générale annuelle statue sur ce rapport. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 

courantes de l’association et conclues à des conditions normales qui, en raison de leur objet ou de 

leurs implications financières, ne sont significatives pour aucune des parties. 

 

TITRE VI 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Article 17 – Dissolution - liquidation 

La dissolution peut être prononcée par l’assemblée générale extraordinaire. L’Assemblée Générale 

qui décide la dissolution de l’association désigne un ou plusieurs liquidateurs et détermine ses 

pouvoirs et la durée de son mandat. L’actif net de liquidation, s’il y a lieu, est dévolu conformément 

à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

 

TITRE VII 

FORMALITES - PUBLICATION 

Article 18 – Formalités - publications 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original des présentes pour : 

- accomplir les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi, 

- faire procéder au nom et pour le compte de l’association à la déclaration d’un l’établissement 

secondaire au 12 Avenue du Général Leclerc 60270 Gouvieux, pour l’exploitation de l’Hôpital 

Les Jockeys, 

- fixer l’adresse de gestion de l’association chez GIE Pauchet SUPPORT (RCS Amiens 

982 694 150), au 45 rue Alexandre Dumas à Amiens (80000). 

Toute modification des statuts ou de la composition du conseil d’administration devra être notifiée à 

la préfecture compétente et sera inscrite sur le registre spécial prévu dans le cadre des dispositions 

légales. 

 

Article 19 – Signature Electronique 

Les soussignés ont accepté expressément de signer les présents statuts par voie de signature 

électronique conformément aux dispositions des articles 1366 et 1367 du Code civil, et déclarent en 

conséquence que la version électronique du contrat constitue l’original du document et est valable et 

opposable. 
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Les soussignés déclarent que le présent acte sous sa forme électronique constitue une preuve littérale 

au sens de l’article 1367 du Code civil et a la même valeur probante qu’un écrit sur support papier 

conformément à l’article 1366 du Code civil et pourra valablement leur être opposé. 

Chacun des soussignés reconnaît que la solution de signature électronique correspond à un degré 

suffisant de fiabilité pour identifier les signataires et pour garantir le lien entre chaque signature et le 

présent acte. 

 

SIGNATAIRES SIGNATURES 

Pour POLYCLINIQUE SAINT CÔME 

Monsieur Benoît, Directeur Général 

 

Pour GROUPE SANTE VICTOR PAUCHET 

Monsieur Stéphan de Butler d’Ormond, Président 

 

Pour VIVRE PLEINEMENT 

Monsieur Stéphan de Butler d’Ormond, Président 

 

Pour COMMUNAUTE COMMUNES AIRE 

CANTILIENNE 

Monsieur François Deshayes, Président 
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ENTRE LES PARTIES : 

- POLYCLINIQUE SAINT CÔME, 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 1.992.000 Euros dont le siège social est 
sis 7 Rue Jean-Jacques Bernard, 60200 Compiègne, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Compiègne sous le numéro 926.120.155,  

Représentée par son Directeur Général, Monsieur Benoît Garriot, 

Ci-après désignée « St Côme », 

 

- GROUPE SANTE VICTOR PAUCHET,  

Société par Actions Simplifiée au capital de 794.845,17 Euros, dont le siège social est situé au 
45 Rue Alexandre Dumas à Amiens (80090), immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
d’Amiens sous le numéro 894.694.181,  

Représentée par son Président, Monsieur Stéphan de Butler d’Ormond, 

Ci-après désignée « GSVP », 

 

- COMMUNAUTE COMMUNES AIRE CANTILIENNE, 

Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) dont le siège est sis 1 Avenue du 
Général de Gaulle, 60500 Chantilly, immatriculée au Répertoire des Entreprises de l’INSEE 
(SIRENE) sous le numéro 246.000.764,  

Représentée par son Président, Monsieur François Deshayes, 

Ci-après désignée « CCAC », 

St Côme, GSVP et CCAC étant ci-après désignés séparément une « Partie » et ensemble les « Parties », 

 

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 

1. Les Parties devraient été désignées : 

- par jugement du Tribunal de Commerce de Bobigny à venir courant avril 2025, comme repreneurs 
des actifs et personnels visés dans leur offre de reprise du Groupement de Coopération Sanitaire 
« Hôpital de Chantilly - Les Jockeys » (SIREN 815.208.533) (ci-après le « GCS HCJ ») dont le 
siège est sis 12 avenue du Général Leclerc à Gouvieux (60270), 

- par jugement du Tribunal de Commerce de Bobigny à venir courant avril 2025, comme repreneurs 
des actifs et personnels visés dans leur offre de reprise de l’Etablissement de Santé Privé d’Intérêt 
Collectif (ESPIC) exploité par l’association « Centre Médico-Chirurgical des Jockeys de 
Chantilly » (W604001746, SIREN 780.517.017) (ci-après le « CMCJ ») au 12 avenue du 
Général Leclerc à Gouvieux (60270), tant avec ses moyens propres qu’avec ceux mis à disposition 
par le GCS HCJ dont ladite association était membre, 

- par jugement du Tribunal de Commerce de Bobigny à venir courant avril 2025, comme repreneurs 
des actifs visés dans leur offre de reprise de l’Etablissement de Santé Privé Ex-OQn exploité par 
la SAS « Centre Chirurgical de Chantilly » (SIREN 511.372.070) (ci-après le « CCC ») au 
12 avenue du Général Leclerc à Gouvieux (60270), tant avec ses moyens propres qu’avec ceux 
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mis à disposition par le GCS HCJ dont ladite SAS était membre. 

Conformément à l’offre de reprise qui a reçu un avis favorable de l’ARS des Hauts de France par 
courrier du 03 mars 2025, et suite à la mise en œuvre de la faculté de substitution prévue par les 
jugements mentionnés ci-dessus, les modalités de reprise des établissements susvisés sont les 
suivantes : 

- les activités sanitaires anciennement exploitées par CMJ et CCC sont réparties entre deux 
établissements, soit : 

o un établissement ESPIC géré par une l’association déclarée soumise à la loi du 
1er juillet 1901 « HOPITAL LES JOCKEYS » (ci-après « HLJ »), pour les activités de 
médecine et chimiothérapie, 

o un établissement ex OQN géré par la société par actionas simplifiée « CLINIQUE LES 
JOCKEYS » (ci-après « CLJ »), pour les autres activités notamment les activités de 
chirurgie, d’interventionnel et de cancérologie, 

- deux Groupements de Coopération Sanitaire de droit privé dits « de moyens » soumis aux 
dispositions des articles 6133-1 et suivants du Code de Santé Publique constitués entre 
l’association HOPITAL LES JOCKEYS et la société CLINIQUE LES JOCKEYS assurent la 
mutualisation des moyens entre ces deux structures. 

CCAC, St Côme et GSVP sont les principaux membres de l’association HLJ, et St Côme et 
GSVP sont les associés détenant le contrôle du capital de CLJ. 

2. Dans ce contexte, et dans une approche stratégique, les Parties ont souhaité organiser entre elles une 
instance de concertation leur permettant de partager une vision commune de l’activité du groupe 
hospitalier constitué par CLJ, HLJ et des deux GCS (ci-après le « Groupe Hospitalier »), d’anticiper 
les évolutions et de coordonner les stratégies de développement. 

3. Les Parties se sont donc rapprochées afin d’arrêter comme suit les caractéristiques de l’instance, le 
Comité de Concertation Stratégique des Jockeys (ci-après le « C2SJ »), qu’elles mettent ainsi en 
place ce jour. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – NATURE  

Le C2SJ ne constitue ni une entité dotée de la personnalité morale ni une société en participation au sens 
de l’article 1871 du Code civil. Il ne peut agir en son propre nom et ne dispose d’aucune autonomie 
patrimoniale ou financière. Il ne saurait être assimilé à une entité juridique distincte de ses membres. 

 

ARTICLE 2 – OBJET  

Le C2SJ constitue un organe de concertation destiné à : 

• Assurer l’information des membres quant à la gestion et aux projets du Groupe Hospitalier ; 

• Contribuer à l’élaboration et à l’évolution de l’offre de soins sur le territoire du Groupe Hospitalier ; 

• Veiller à la pérennité et au développement du Groupe Hospitalier ; 
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• Émettre des avis et recommandations sur les orientations stratégiques générales, notamment en 
matière de stratégie médicale, de stratégie immobilière et d’autorisations administratives. 

 

ARTICLE 3 – COMPOSITION 

Le C2SJ est composé des représentants désignés par les entités suivantes : 

• St Côme, représentée par deux (2) membres ; 

• GSVP, représentée par trois (3) membres ; 

• CCAC, représentée par un (1) membre. 

Les membres du C2SJ sont désignés par les organes de gouvernance de leurs entités respectives pour 
une durée déterminée, renouvelable selon les modalités propres à chaque organisation. La décision de 
désignation n’est opposable au C2SJ qu’à compter du moment où elle a été notifiée à chacun des autres 
membres. 

Le C2SJ associe de manière permanente, avec voix consultative, le Maire de la commune de Gouvieux 
(60270) et le Maire de la commune de Chantilly (60500). Ceux-ci sont conviés aux réunions du C2SJ 
auxquelles ils peuvent assister et participer mais sans prendre part aux avis et recommandations émis. 

 

ARTICLE 4 – ROLE ET MISSIONS  

Le C2SJ a pour missions : 

• d’offrir un espace de dialogue structuré entre les Parties ; 

• d’analyser les enjeux du Groupe Hospitalier et proposer des axes de réflexion stratégiques ; 

• de faciliter la coordination entre les acteurs institutionnels, publics et privés ; 

• d’anticiper les évolutions législatives et réglementaires pouvant impacter les établissements du 
Groupe Hospitalier ; 

• de porter avis sur les projets d’établissement et les contrats d’objectifs des établissements du Groupe 
Hospitalier. 

Les membres du C2SJ s’engagent à partager des informations pertinentes dans le respect des règles de 
confidentialité et de concurrence applicables. 

 

ARTICLE 5 – POUVOIRS  

Le C2SJ constitue un espace de concertation et de réflexion. Il ne dispose d’aucune compétence 
décisionnelle ou exécutive et n’a pas vocation à se substituer aux instances formelles de gouvernance 
de ses membres ou des entités du Groupe Hospitalier. Ses avis et recommandations : 

• ne sauraient en aucun cas s’imposer aux entités membres ni engager leur responsabilité, 

• sont communiquées aux organes compétents des entités membres, sans caractère contraignant. Ceux-
ci demeurent pleinement souverains quant à la prise de décision définitive. 

Les membres du C2SJ s’engagent à respecter la pleine autonomie de gouvernance et de gestion de 
chacune des entités représentées.   



Page 5 sur 6 
 

ARTICLE 6 – FONCTIONNEMENT  

Le C2SJ se réunit à l’initiative de l’un de ses membres, avec une fréquence minimale de Deux (2) 
réunions par an. Des réunions supplémentaires peuvent être organisées en cas de nécessité. 

L’ordre du jour est établi conjointement par les représentants des entités membres et transmis aux 
participants avant chaque réunion. 

Les réunions se déroulent selon les modalités suivantes : 

• Présentation des points à l’ordre du jour et des enjeux associés ; 

• Débats et échanges d’analyses entre les membres présents ; 

• Formulation d’avis et de recommandations. 

Le C2SJ peut inviter toute autre personne de son choix à participer, sans voix délibérative. 

 

ARTICLE 7 – FORMALISATION ET TRANSMISSION DES RECOMMANDATIONS 

À l’issue de chaque réunion, un compte rendu est établi par le membre ayant convoqué la réunion, 
retraçant les discussions et les recommandations formulées. Ce compte rendu est validé et signé par les 
membres présents puis il peut être communiqué aux organes décisionnels compétents, lesquels 
demeurent libres d’en tirer toute conséquence qu’ils jugeront opportune.  

 

ARTICLE 8 - ELECTION DE DOMICILE  

Pour l’exécution des présentes et de leur suite, y compris la signification de tous actes, les Parties font 
élection de domicile chacune en son siège social respectif indiqué en tête des présentes. 

 

ARTICLE 9 - TOLERANCES 

La présente convention ne pourra être modifiée que par avenant écrit signé des Parties. 

Il est formellement convenu entre les Parties que toutes les tolérances de la part d’une Partie relatives 
aux clauses et conditions des présentes, quelles qu’en aient pu être la fréquence et la durée, ne pourront 
jamais, et dans aucune circonstance, être considérées comme entraînant une modification ou suppression 
de ces clauses et conditions, ni comme engendrant un droit quelconque. 

 

ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITE 

Sans préjudice de la nécessaire possibilité de diffuser les avis et recommandations mentionnés à 
l’article 3 ci-dessus, et les compte-rendu mentionnés à l’article 6 ci-dessus, les Parties s’engagent à 
préserver la confidentialité des informations, documents et données échangés dans le cadre du présent 
accord (ci-après les « Informations Confidentielles »). Elles s’interdisent de les divulguer à des tiers, 
sauf à leurs conseillers ou investisseurs astreints à obligation de confidentialité conforme aux exigences 
des présentes, obligation légale ou accord écrit préalable de la Partie concernée, ou encore pour faire 
valoir leurs droits découlant des présentes. 

À la cessation du présent accord, les Parties s’engagent à restituer ou détruire ces informations sur 
demande. 
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Cette obligation survivra à la fin du présent accord pour une durée de cinq (5) ans, sauf si les 
informations sont tombées dans le domaine public indépendamment d’une faute d’une des Parties. 

 

ARTICLE 11 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 

Les soussignés ont accepté expressément de signer les présents statuts par voie de signature électronique 
conformément aux dispositions des articles 1366 et 1367 du Code civil, et déclarent en conséquence que 
la version électronique du contrat constitue l’original du document et est valable et opposable. 

Les soussignés déclarent que le présent acte sous sa forme électronique constitue une preuve littérale au 
sens de l’article 1367 du Code civil et a la même valeur probante qu’un écrit sur support papier 
conformément à l’article 1366 du Code civil et pourra valablement leur être opposé. 

Chacun des soussignés reconnaît que la solution de signature électronique correspond à un degré 
suffisant de fiabilité pour identifier les signataires et pour garantir le lien entre chaque signature et le 
présent acte. 

 

SIGNATAIRES SIGNATURES 

Pour St CÔME, 

Monsieur Benoît Garriot. 

Son Directeur Général.  

 

 

Pour GSVP,  

Monsieur Stéphan de Butler d’Ormond, 

Son Président. 

 

 

Pour CCAC, 

Monsieur François Deshayes, 

Son Président.  
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